
COMITCOMITÉÉ SYNDICALSYNDICAL
DU 9 MARS 2011DU 9 MARS 2011

��������	




22

A) POLE ADMINISTRATIFA) POLE ADMINISTRATIF



A) POLE ADMINISTRATIFA) POLE ADMINISTRATIF

��������	�
����
������������	�
����
����

Comparatif des différentes solutions étudiées

Rue Pompidou

Rue Rougemont 

Avenue de la Gare

Rue Vaucorbe

+  Terrain 
communal 
Lézinnes (11 km)



Projet avenue de la Gare



Projet avenue de la Gare



Rue Georges Pompidou



Rue Georges Pompidou



Rue Vaucorbe



Rue Vaucorbe
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Fin de bail rue Rougemont : mai 2013
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� Propositions :
1. Location ou achat ?
2. Lieu et montant ?

3. Si achat, financements ?
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Comptes Cotisation Yonne Cotisation Côte-d'Or

Pôle Administratif : 1,630 € 1,630 €

7474-020-1031 0,280 € 0,280 €

7474-020-1001 0,420 € 0,420 €

7474-020-1011 0,306 € 0,306 €

7474-020-1021 0,260 € 0,260 €

7474-831-1004 0,354 € 0,354 €

Pôle Rivières : 0,710 € 0,710 €

7474-831-1009 0,710 € 0,710 €

Pôle Bassin Versant : 0,660 € 0,460 €

7474-831-1002 0,100 € 0,100 €

7474-831-1003 0,360 € 0,360 €

7474-831-1010 0,200 € - €

Total  Cotisation : 3,000 € 2,800 €
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� Les  cotisations des communes permettent de financer les dépenses 
de fonctionnement du SIRTAVA. Elles sont fixées au prorata du 
nombre d’habitants de chaque commune.

� Le Contrat Global Aval ne concerne pas la Côte-d’Or, d’où une 
cotisation plus faible pour la Côte-d’Or.

� Au dernier recensement (2008), on comptait 68 279 habitants sur le 
territoire du SIRTAVA (soit 78 habitants en moins que pour le BP
2010).
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� Cette cotisation correspond à la partie non subventionnée du 
programme d’entretien des rivières 2009-2013 sur la base d’un 
estimatif global réalisé en 2009.

� Pour 2011, il est proposé de maintenir le montant total annuel de la 
cotisation complémentaire à 127 310 €.

� Tableau annexé au compt-rendu
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Territoire  du SIRTAVA :Territoire  du SIRTAVA :
••117 communes adh117 communes adh éérentesrentes
••67 600 habitants67 600 habitants
••1 490 km1 490 km ²²
••500 km de cours d500 km de cours d ’’eau principauxeau principaux

Territoire du SIAVA :Territoire du SIAVA :
••19 communes adh19 communes adh éérentesrentes
••11 800 habitants11 800 habitants
••60 km de cours d60 km de cours d ’’eaueau

Territoire du SIVUTerritoire du SIVU
du Crdu Cr ééanton et de la Brumance :anton et de la Brumance :
••9 communes adh9 communes adh éérentesrentes
••12 900 habitants12 900 habitants
••50 km de cours d50 km de cours d ’’eaueau

Bassin versant de lBassin versant de l ’’ArmanArman ççon on ::
••267 communes267 communes
••107 000 habitants107 000 habitants
••1255 km de cours d1255 km de cours d ’’eaueau
••3 100 km3 100 km ²²
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� Pour 2011, il est proposé
de solliciter une 
participation des 
communes non 
adhérentes de l’Aube à
hauteur de 1 € / habitant 
(au prorata de la surface 
située sur le BV) par 
l’intermédiaire des 
Communautés de 
Communes
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LIBELLE DEPENSES RECETTES
Section de 
fonctionnement

1 209 495,09 € 1 209 495,09 €

Section d’investissement 843 777,82 € 843 777,82 €

Total 2 053 272,91 € 2 053 272,91 €
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Il est proposé de créer un emploi d’ingénieur 
principal



� Décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 : fusion des cadres 
d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux et des techniciens 
supérieurs, ainsi que la création du nouveau cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux à compter du 1er décembre 2010

� Dans l’attente de la modification du décret n° 91-87 5 du 6 
septembre 1991 portant sur les corps de référence de la Fonction 
Publique de l’Etat, il est proposé de maintenir, à titre individuel, au 
personnel de catégorie B relevant des cadres d’emplois des 
contrôleurs de travaux et des techniciens supérieurs :

� Le versement de la Prime de Service et de Rendement (P.S.R.) dans les 
conditions fixées dans la délibération n°39-2009 du  23 octobre 2009,

� Le versement de l’Indemnité Spécifique de Service (I.S.S.) dans les conditions 
fixées dans la délibération n°39-2009 du 23 octobre  2009.
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� Comme pour l’année 2010, il est proposé :
� D’instituer des mandats spéciaux pour les membres du Bureau, 

hors Président et Vice-présidents, pour des opérations 
spécifiques et ponctuelles, dans le cadre de déplacements 
inhabituels et néanmoins indispensables à la préparation, la 
passation, l’exécution et le suivi de marchés publics en lien avec 
les travaux à réaliser sur les cours d’eau dont le SIRTAVA a la 
charge à compter du 15 mars 2011 et jusqu’à la fin du mandat.

� D’instituer, sur la base de ces mandats spéciaux, un droit au 
remboursement d’une part des frais de séjour (hébergement et 
restauration), d’autre part des dépenses de transport.
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� La présence d’ouvrages (pont et barrage) perturbe la dynamique de 
l’Armançon dans la traversée de la Ville de Brienon-sur-Armançon, 
créant des érosions et des atterrissements importants.

� Afin de limiter ces effets, des propositions d’aménagement ont été
faites.

� Après consultation de l’Agence de l’eau, des services de l’Etat et de 
la commune, il est proposé de lancer, préalablement à la réalisation 
des travaux, un marché de maîtrise d’œuvre, qui permettra 
notamment de préciser le programme de travaux, de réaliser les 
dossiers réglementaires nécessaires, puis de préparer, passer et 
suivre le marché de travaux.

� Montant estimatif opération : 130 000 € HT
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� A Posanges, une érosion de berge s’est 
formée le long d’un chemin communal sur 
30 ml. Une canalisation d’eau potable 
passe sous ce chemin. L’érosion fait suite 
à la chute d’un mur de soutènement relié
autrefois à un barrage.
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� Afin de protéger le chemin et la canalisation, ainsi que pour stopper 
l’érosion, il est nécessaire de reformer une berge stable, capable de 
soutenir le passage d’engins agricoles. Au vu de la hauteur de berge 
et du faible retrait du sommet de berge, seul un perré est possible. 
Une fondation en enrochement permettra une bonne assise de 
l’ouvrage tout en offrant une meilleure capacité d’accueil de la faune 
et la flore.

� Estimation des travaux : 17 940 € TTC.



� Le village de Turcey connait des 
inondations régulières par débordement 
de l’Oze. Parmi les diverses actions à
mener, la gestion des atterrissements au 
droit du pont peut permettre un meilleur 
écoulement au niveau de ce point de 
blocage pour des crues fréquentes. 
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� En effet, des atterrissements se sont formés dans le lit et se sont 
accrus au fur et à mesure de leur fixation par la végétation. Il est 
envisagé de dégager l’axe du cours d’eau tout en maintenant un lit 
d’étiage, en extrayant les matériaux. Ceux-ci seront restitués à la 
rivière en aval du village.

� Ces travaux représentent 93 ml de rivière, 220 m² d’atterrissements 
et 80 m3 de matériaux.

� Estimation des travaux : 1 985 € TTC.



� Le village de Villy-en-Auxois connait des 
inondations assez fréquentes par débordement 
du ruisseau de Saint-Cassien. Parmi les 
diverses actions à mener, la gestion des 
atterrissements au droit du pont peut permettre 
un meilleur écoulement au niveau de la 
traversée du village jusqu’à sa confluence avec 
l’Ozerain, pour des crues fréquentes. 
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� En effet, des atterrissements se sont formés dans le lit et se sont accrus au fur 
et à mesure de leur fixation par la végétation. Aussi, les fondations d’un 
bâtiment se sont affouillées.

� Il est donc envisagé de dégager l’axe du cours d’eau tout en maintenant un lit 
d’étiage, en extrayant les matériaux. Ceux-ci seront restitués à la rivière en 
aval du village. Une risberme sera formée en guise de déflecteur. Ces travaux 
représentent 100 ml de rivière, 180 m² d’atterrissements, 80 m3 de matériaux.

� Estimation des travaux : 3 803 € TTC.



� Le tuf colonise la Drenne, notamment 
dans la traversée du village de Verrey-
sous-Drée. Ces concrétions calcaires 
obstruent la rivière en trois points critiques. 
Un passage sous le pont de la route 114, 
rue de la carrière/ rue basse est comblé de 
tuf pour moitié de sa section. 
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� En aval sur la rue basse, une succession de petits seuils créent des 
débordements intempestifs sur la rue pour les premiers et vers un 
verger passant sur un chemin pour les derniers.

� Les travaux consistent à extraire ce tuf (environ 6 m3) pour rétablir la 
section normale du ruisseau, à l’aide d’un marteau-piqueur et d’un 
tractopelle.

� Estimation des travaux : 3 947 € TTC.
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a) PAPIa) PAPI
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Action 17 du PAPI : Opération pilote de protection d’un secteur urbanisé.

� Suite de 2 premières tranches de travaux effectuées en 2001.

� Avant projet réalisé en 2007 par le cabinet BIOTEC.

� Objectifs :
- amélioration des écoulements lors d’épisodes de crues ;
- renaturation du cours d’eau.

Marché de maîtrise d’œuvre estimé à 28 300 € H.T.
(compris frais annexes).

Prestation consistant à : - finaliser le projet ; 
- préparer les dossiers réglementaires ;
- assurer le suivi des travaux et leur réception.
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Tronçon 
concerné
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Action 5 du PAPI : actions de communication et de 
sensibilisation

� Développement du site internet.

� Publication sur la thématique des inondations
du bassin et les actions du PAPI.

� Diverses communications (création et diffusion
de supports de communication).

Montant total des dépenses estimé à 5 000 € TTC.
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Volet II du PAPI  : Amélioration des dispositifs de prévision,  d’alerte et de 
gestion de crise 

� Stage de 6 mois réalisé dans le cadre d’un master en hydrologie.

� Objectifs :

- Approche hydrologique couplée à des enquêtes de terrain pour définir 
des seuils d’alertes aux différentes stations hydrométriques ;

- Définir les solutions techniques et organisationnelles permettant d’assurer 
la transmission de l’information des niveaux d’eau (Préfecture, Communes, 
population).

Une dépense de 9 450 € est prévue en 2011 pour finan cer 
le stage.
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Volet IV du PAPI : Action de ralentissement dynamique des 
écoulements en amont des zones exposées.

� Recrutement d’un ingénieur en CDD de 6 mois.

� 2 phases :
1ère) Bibliographie, état des lieux et prise de contact ;
2ème) Propositions de mesures pilotes de ralentissement 

dynamique.

Une dépense de 22 898 € est prévue en 2011 pour 
financer le poste de chargé de mission ruissellement .
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POINT SUR LA CLOTURE DE LA CAMPAGNE DE DIAGNOSTICS :

-18 réunions organisées, concernant près de 1 200 riverains 
inondables (+ de 1000 courriers et 3 000 brochures distribuées)

- environ 250 riverains inondables présents aux réunions

- plus de 115 demandes de diagnostics  dont près de 89 
effectués

Clôture de l’opération en mars 2011 – réalisation 
du bilan.
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� Obligations pour le riverain inondable :
- mise en œuvre des 8 mesures de réduction de la 
vulnérabilité pour l’habitat dans les 5 ans à compter de 
l’approbation du PPRi avec possibilité d’aides financières 
dans ce délai.

� Obligations pour la commune :
- élaboration d’un plan communal de sauvegarde dans les 2 
ans à compter de l’approbation du PPRi.
- information de la population sur le risque inondation tous 
les 2 ans (forme libre).
- inventaire et protection des repères de crue.



LE CONTRAT GLOBAL                 LE CONTRAT GLOBAL                 
«« ARMANARMAN ÇÇON AVALON AVAL »»
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· Lauriane BUCHAILLOT  - Directrice : 03.86.54.41.21

· Djamila BOUFELAH  - Secrétaire : 03.86.54.87.08

· Martine DROUVILLE - Comptable : 03.86.54.87.05

· Laure GRAN-AYMERICH  - Animatrice du Contrat Global Aval : 03.86.54.87.09

· Vincent RIBOT - Animateur PAPI : 03.86.54.87.14

· Véronique  LOUIS et Jean-Louis BUISSON - Techniciens de Rivières : 03.86.54.87.12

· Marlène LACARRERE - Chargée de mission Hydromorphologie : 03.86.54.87.22

Cette présentation sera disponible sur notre site inte rnet :
www.bassin-armancon.fr
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